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Qui a produit cette note ?

Nous sommes un groupe d’hommes et de femmes d’origines, de fonctions et de sensibilités diverses : dirigeants, cadres,  retraités, syndicalistes dans des domaines tels que la direction des ressources humaines, la direction industrielle, la finance, l’informatique, la recherche, travaillant ou ayant travaillé dans des entreprises de production industrielle ou de service. La plupart d’entre nous appartiennent à un mouvement tel que les EDC (Entrepreneurs et Dirigeants Chrétiens), le MCC (Mouvement Chrétien des Cadres et Dirigeants), l’ACO (Action Catholique Ouvrière) 

Ce travail a été fait dans le cadre  des rencontres organisées en la Maison d’Eglise Notre Dame de Pentecôte à la Défense, et en cette occasion, en partenariat avec les Semaines Sociales de France.

Sans affirmation conflictuelle, sans solution universelle, sans frustration majeure, les points de convergence concernant la rémunération sous toutes ses formes portent sans hésitation sur la nécessité de transparence, de simplicité, de cohérence, d’équité, de solidarité, d’efficacité, d’adaptabilité. 

1/ Les préliminaires

La rémunération est une question sensible (Les patrons et les salariés ont souvent, par nature, des sensibilités et des approches différentes) Avant de faire des recommandations ou de donner des avis, et à plus forte raison de porter des jugements, il faut savoir de quoi nous parlons. Il faut pour cela prendre la peine et le temps nécessaire pour entrevoir la variété et la complexité des techniques et de leur application concrète sur le terrain. Ne pas le faire prive les intervenants de toute crédibilité.
Un système de rémunération est toujours un édifice complexe et très contingent. La question est de rechercher  parmi l’extrême variété des solutions possibles celle qui sera la mieux adaptée à l’organisation de l’entreprise, à son histoire, à sa culture, à sa situation économique, à ses objectifs, à son personnel local ou étranger. Elles peuvent donc être très variables d’une entreprise à l’autre.

Nous pouvons avoir des filtres à base d’éthique chrétienne pour choisir ou refuser telle ou telle solution, mais nous serons néanmoins toujours  condamnés à la contingence.

En première approche nous pouvons nous référer à trois types de justice :

- La justice commutative qui conduit à rémunérer le travail fourni par l’individu (à travail égal, salaire égal) ;

- La justice distributive qui conduit à rémunérer l’individu en fonction de ses besoins (les ouvriers de la dernière heure) ;

- La justice procédurale qui conduit à se mettre d’accord sur des règles et des procédures de rémunération, en fonction du contexte, de la culture, de l’histoire et des objectifs de l’entreprise, et à les appliquer dans la clarté et la transparence (exemple : évolution récente de la rémunération des ministres français, suppression de la caisse noire).

La complexité vient entre autres du fait que les paramètres sont nombreux et qu’il faut savoir en choisir un nombre limité en fonction de ce que nous voulons rémunérer (variables de pilotage) et de la façon dont nous voulons rémunérer (variables d’action) pour définir une politique et bâtir un système de rémunération.

Cette complexité ne justifie pas les anomalies voire les aberrations  les plus criantes que nous pouvons observer dans beaucoup d’entreprises.

2/ Quelques constats largement partagés

Les grilles de salaires ne sont pas toujours très claires, elles sont même souvent plutôt opaques.

Les écarts entre les plus bas et les plus hauts salaires sont souvent (et de plus en plus ?) extravagants. 

Nous ne voyons pas toujours la cohérence entre la rémunération, le poste occupé, les compétences ou les responsabilités réelles des personnes.

Les systèmes de rémunérations, indépendamment des questions d’éthique, sont rarement le fruit d’une réflexion récente et sérieuse, ne serait-ce que par rapport à l'efficacité du fonctionnement de l’entreprise.

La rémunération ne définit pas à elle seule le niveau de vie des personnes qui peuvent avoir ou non d’autres revenus par ailleurs et qui peuvent avoir des charges très variables.

L’argent est devenu à la fois le moyen suprême du pouvoir et une fin en soi ce qui fausse gravement son usage.

Le financier actionnaire prend une importance  de plus en plus grande (et contestable ?) par rapport au salarié.

La rémunération est une question sur laquelle il y aura toujours risque de problème, conflit, litige, jalousie et insatisfaction. Que faut-il rémunérer ? Qui et comment rémunérer : le capital, le salarié, l’entrepreneur, le fournisseur, le sous traitant, le rentier, le retraité ? Le salaire doit-il être considéré comme un coût ou comme un investissement ? Qu’est-ce que la juste rémunération ?

3/ Les aspects pratiques de la rémunération

31/ Qu’est-ce qui doit être rémunéré ? 

Les systèmes de rémunération nous semblent encore trop souvent centrés sur le poste, le statut, l’ancienneté (logique de poste) et pas assez ou peu sur les compétences existantes et utilisables des personnes (logique de compétence) ce qui supposerait par ailleurs des changements profonds en matière d’organisation du travail au plus près du terrain.

Malgré les difficultés qui peuvent être rencontrées, il est important de dire le plus clairement possible, tout en respectant les personnes, pourquoi elles ont ou n’ont pas d’augmentation et qu’est-ce qui justifie leur niveau de salaire. Cela demande de la part des encadrants, quel que soit leur niveau, un savoir-faire managérial, le sens de la justice (transparence, sincérité, honnêteté) et du courage (ne rien laisser dans l’ombre, en particulier les points difficiles). Comment peuvent-ils les acquérir?  

Il est à noter que toutes les contributions, toutes les compétences et tous les comportements n’ont pas systématiquement une contrepartie monétaire dans l’entreprise et à plus forte raison hors de l’entreprise. Ce qui a été appris dans l’entreprise peut être parfois utilisé dans la vie privée et réciproquement. La reconnaissance ne doit donc pas se circonscrire à la rémunération. Les personnes souhaitent aussi être reconnues pour ce qu’elles sont et être aux yeux des autres ce qu’elles souhaitent être à leurs propres yeux.

32/ Comment rémunérer ? 

Dans la mesure où nous nous centrons plutôt sur les compétences et les performances, il paraît normal qu’il y ait dans la rémunération une part fixe, contrepartie des compétences validées et mises en œuvre et une part variable contrepartie des performances (niveau de la contribution) obtenues dans un contexte donné, voire négocié avec les équipes et/ou les partenaires sociaux (mais dans quelles proportions ?). 

Rémunérer les compétences suppose que l’entreprise s’organise de telle manière que toutes les compétences disponibles puissent être mises en œuvre dans une organisation du travail adaptée, au sein de laquelle le salarié est sensé bien travailler. 

Rémunérer les performances suppose de créer les conditions pour que les objectifs, à la fois ambitieux et réalistes, puissent être raisonnablement atteints. 

L’appréciation des compétences acquises et des performances obtenues dans un environnement de travail donné pourrait se faire collégialement, sous la responsabilité du hiérarchique, en situation de travail. L’entretien annuel ou professionnel est l’occasion de faire le point et de se projeter dans l’avenir pour construire une évolution professionnelle et garantir une meilleure employabilité

La transparence et la simplicité du système de rémunération en cohérence avec l’ensemble de la politique sociale et organisationnelle de l’entreprise sont des facteurs d’efficacité et de durabilité. Efficacité car cela encourage l’esprit de progrès dans une ambiance où les choses se savent, se mesurent et se comparent facilement. Durabilité car un tel système expliqué, compris, voire négocié et contrôlé avec les partenaires sociaux, se prêtera moins facilement à la contestation de la part des salariés et au détournement de la part des encadrants. Mais la transparence ne sera jamais totale, chaque partie doit garder une part de liberté et d’autonomie,  une marge de manœuvre, indispensables au dialogue et à la négociation.

L’évaluation et la formation sont au cœur même de la capacité de progrès de l’entreprise et des personnes. L’augmentation des compétences est un enjeu pour le salarié qui veut progresser (promotion, employabilité) comme pour l’entreprise qui veut améliorer ses performances et s’adapter (fiabilité sociale, durabilité).


33/ Qui est rémunéré ? Qui rémunère ?
L’écart entre les niveaux de rémunération est une vraie question de culture et de morale. De la même façon qu’il existe un « salaire minimum » (SMIC pas toujours respecté) la question se pose de savoir s’il ne faudrait pas, et comment, instaurer un « salaire maximum » même si cela peut sembler utopique ou difficile à définir et à contrôler. La décence s’impose dans les deux sens. Les responsables pourraient, comme cela se fait parfois, soumettre cette appréciation à un organisme compétent (intérieur ou extérieur à l’entreprise) afin de mieux discerner  le raisonnable de l’excessif, tout en conciliant l’encouragement des grands responsables et le respect ainsi que la motivation des salariés les plus modestes dont l’entreprise a aussi besoin. Il est anormal qu’un dirigeant puisse décider seul de sa propre rémunération.  

Nous constatons que lorsque la morale et la culture convergent, lorsque les intérêts individuels et collectifs se consolident, la cohésion sociale est plus grande, que ce soit au niveau de l’entreprise ou de la nation. 

Le hiérarchique de proximité, celui qui devrait décider du niveau de rémunération, et chaque année, des augmentations individuelles de ses collaborateurs, doit avoir les compétences, les moyens financiers, l’autonomie et le courage nécessaire pour le faire de façon juste et efficace. Il doit être capable de tenir l’équilibre difficile entre l’individuel et le collectif pour maintenir la motivation, la cohésion et l’espoir dans son équipe. Il a la difficile responsabilité d’encourager et de faire grandir tous ses salariés, y compris les moins doués, sans camoufler les  insuffisances chroniques. Il doit reconnaître les meilleurs et leur ouvrir des possibilités de promotion sans laisser sur le bord de la route les plus faibles. On peut se demander si c’est sur ces critères qu’ils sont recrutés, formés, jugés et récompensés.

34/ Quand rémunérer ? 

Le facteur temps est capital. Il est à prendre en compte sous différents angles : le temps de la rémunération, le temps de la personne, le temps de l’entreprise, le temps des processus et du changement.

Faut-il rémunérer immédiatement et de la façon la plus élevée possible ou développer des rémunérations différées qui privilégient l’avenir avec des bonus, des stock-options, un intéressement, des plans d’épargne ou des systèmes de retraite complémentaire ? Comment tenir compte des besoins qui sont différents dans le temps suivant les niveaux de rémunération ? 

Tout ce qui élargira et augmentera les compétences des personnes, leur faculté à être responsables et autonomes tout en étant capables de coopérer les uns avec les autres sera en quelque sorte une garantie d’employabilité pour l’avenir, dans leur entreprise ou, par choix ou nécessité, hors de leur entreprise.  

La formation, sous toutes ses formes, a d’une certaine manière toujours un impact différé.

35/ Où, en quel lieu se fait la rémunération ? 
Le système de rémunération, le montant des rétributions ne peuvent pas ne pas tenir compte du lieu, de la région, du pays, du contexte international dans lequel l’entreprise  évolue. 

Comment gérer l’hétérogénéité des marchés et des pratiques à l’intérieur même d’un pays et à plus forte raison au niveau mondial ? Comment assurer en particulier la cohérence entre les pays de l’Europe en phase d’extension ? Comment gérer à la fois l’équité interne dans l’entreprise et l’équité externe inter entreprises dans un système à n dimensions ? 

Comment construire de la cohérence entre les pratiques dans une économie qui se globalise et se dérégule ? Comment tenir compte des différences de cultures dans des équipes multinationales ? Comment trouver l’équilibre entre justice, efficacité, adaptabilité dans une entreprise ouverte avec des hommes très différents par leur culture, leurs habitudes, leur éducation, leur façon de penser ?

4/ Approche anthropologique.

De la même façon que Pierre nous demande d’être capables de rendre compte de l’espérance qui est en nous, nous avons à préciser dans une optique chrétienne quel sens nous donnons à l’homme, au travail, à l’homme au travail. Quelle vision avons-nous de l’entreprise ? Ces questions, des philosophes, des patrons, des sociologues, des syndicalistes, des chrétiens, des politiques, l’Eglise, se les sont posées. Il est utile de s’y reporter.

Depuis la fin du XIXème siècle, le management, l’organisation et donc les modes de rémunération ont connu de profondes évolutions en fonction :

- du contexte technique, économique et politique ;

- de la nature des populations au travail ;

- de l’évolution des idées sur l’homme ;

- des changements  de sens qui ont été donnés au travail.

Nous pouvons distinguer très schématiquement quatre grandes périodes dont les effets se superposent encore aujourd’hui :

- La période de l’organisation scientifique du travail (( 1900 / 1930)

- La période des relations humaines (( 1930 / 1960)

- La période des approches sociotechniques (( 1960 / 1990 …)

- Et maintenant ?

Nous vivons actuellement une grande mutation qui touche toute la planète. En fait nous vivons une triple révolution :

- une révolution économique avec le primat du marché ;

- une révolution des techniques de l’information avec l’informatique (peut-être aussi importante que l’invention de l’écriture ou de l’imprimerie) ;

- une révolution génétique.

Chacun pourra s’exercer à faire sa propre analyse, pour lui et pour aujourd’hui. Et chacun, seul ou avec d’autres, apportera sa vision, ses convictions, ses croyances en partant d’une éducation, d’un enseignement, d’une expériences qui lui sont propres. 

Ne nous laissons pas entraîner à tout juger négativement, à nous plaindre en disant systématiquement que tout va mal, que nous ne sommes pas bien traités et que nous n’y pouvons rien. Ne soyons pas simplistes dans nos analyses.

A quoi devons-nous finalement nous accrocher pour que l’homme reste premier ? Pouvons-nous continuer à affirmer par exemple :

- que l’homme est co-créateur, là où il se trouve, et donc qu’il est respectable sans hiérarchie de jugement ;

- que la création se fait souvent, sinon toujours, hors des sentiers battus ;

- que la liberté est un élément fondamental du progrès, même si être libre c’est souvent faire ce qui n’est pas attendu voire ce qui est défendu ?

5/ Le champ de l’engagement

Que puis-je faire, que pouvons nous faire, là où nous sommes, aujourd’hui, seuls ou avec d’autres ? Quelles sont nos marges de manœuvres ? Quels sont nos pouvoirs ?

Quel rôle peuvent ou doivent jouer les directions, les partenaires sociaux, les associations, les mouvements, les Eglises, les Pouvoirs Publics, le Droit, l’Ecole, les militants de toutes sortes, voire les prophètes … ?

En ce qui nous concerne, insérés dans nos sociétés par nos diverses activités et responsabilités, nous avons vocation :

- à contribuer aux débats concernant leur évolution en étant particulièrement attentifs aux processus d’exclusion et aux situations de pauvreté ;

- à prendre, à l’échelon local, national, international, les initiatives concrètes, paroles ou actions, qui portent témoignage de la foi qui nous inspire et nous oriente.

Nous pourrions peut-être résumer en quelques points les vertus essentielles pour guider notre engagement. 

Etre compétent et chercher à l’être toujours plus en lien étroit avec les compétences des autres.

Etre modeste, ce qui ne conduit pas à se considérer comme illégitime ou incapable de parler, mais à savoir lucidement que notre vision est nécessairement incomplète et contingente. 

Etre clair en faisant preuve de discernement. Faire la part de mes préférences et de mes intentions, de mes valeurs, de mes amitiés, de mes intérêts. Etre capable de compromis, sans compromission.

Etre libre, en particulier vis-à-vis de l’argent.

Etre juste, équitable, sachant que nous n’avons pas raison tout seul.

Etre courageux, pour soi-même et pour les autres, individuellement et collectivement. 

6/ Conclusion … ou envoi

Notre premier point touche au jeu entre le « Je » et le « Nous », entre l’engagement individuel et l’engagement collectif. Nous savons que nous ne pouvons rien faire seuls, et pourtant, il est fréquent que nous n’osions pas dire « Nous ». Nous avons souvent du mal à nous joindre à d’autres pour exprimer une opinion, pour un engagement, pour une action ou pour une manifestation. Nous préférons garder notre liberté pour éviter toute compromission avec ce qui dans un collectif ne serait pas exactement en phase avec notre pensée ou qui pourrait nous entraîner plus loin que nous ne sommes prêts à le faire. 

C’est peut-être au niveau d’une direction, d’un syndicat, d’une association, d’un parti politique, d’un groupe de travail ou de réflexion que nous serons plus facilement conduits à dire « Nous ».  

Notre deuxième point touche au mode d’élaboration de cette vision partagée. Nous avons abordé nos premières rencontres avec un peu de scepticisme et d’inquiétude. Etait-il possible, à partir de points de vue aussi contrastés que ceux de membres de l’ACO et des EDC par exemple, de dépasser les risques de l’affrontement idéologique stérile ou d’un unanimisme inconsistant ? Comment prendre en compte les diversités culturelles (celles de l’international souvent abordées, dissimulent parfois celles qui existent entre citoyens d’un même pays mais de milieux divers) ? Pourrions-nous dépasser les idées préconçues, les a priori, pour nous mettre ensemble dans la perspective de recherche commune du bien commun ?

Enfin nous avons touché du doigt que le rapport à l’argent touche à notre regard sur l’homme, notre foi en l’homme, notre amour des hommes, notre espérance en l’humanité. Pour le chrétien, ce n’est pas sans lien avec notre Foi, notre Espérance, notre Charité.

Pour en savoir plus, se reporter à la plaquette « Repères » dont ce texte est issu
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